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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU HAUT-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DU CANTON DE WESTBURY 

 
 

RÉUNION RÉGULIÈRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

LE LUNDI 7 JUILLET 2025 À 19 HEURES  
  
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire, tenue par le conseil municipal de Westbury, le lundi 7 juillet 2025 
à 19 heures au lieu habituel des séances et présidée par le maire Gray Forster.  
 
Présences : Siège no 1 : Mélanie Cyr 
 Siège no 2 :  vacant 
 Siège no 3 : Claudia Gilbert 
 Siège no 4 :  Rock Lamontagne 
 Siège no 5 : Mario Dolbec (absent) 
 Siège no 6 :  Pierre Reid 
 
La directrice générale et greffière-trésorière, Mme Annik Desrosiers, est aussi présente. 
Il y a 13 citoyens dans l’assistance. 

 

ORDRE DU JOUR 
 

1- OUVERTURE ET CONSTAT DE QUORUM 

 
2- LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

3- LECTURE ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 

3.1  Séance ordinaire du 2 juin 2025 
3.2 Séance extraordinaire du 16 juin 2025 

 
4- CORRESPONDANCES 

 
5- PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
6- GESTION ADMINISTRATIVE ET FINANCIÈRE 
 

6.1 Démission – siège numéro 2 
6.2  Comptes payés, à payer et rapport de délégation 

 
7- AFFAIRES LÉGISLATIVES 

 
8- SÉCURITÉ PUBLIQUE 

8.1 Régie incendie – rapport juin 2025 
 

9- AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
  

9.1 Dépôt et adoption du projet de Règlement 2025-05 modifiant le règlement 
de zonage 6-2000 afin d’intégrer les dispositions des règlements 455-17, 
466-18 et 547-23 de la MRC du Haut-St-François 

 
10- TRAVAUX PUBLICS 
 

10.1 Dépôt et adoption du projet de Règlement 2025-06 sur la gestion des 
matières résiduelles  

10.2 Rapport du contremaître de la voirie juin-juillet 2025 
 

 
11- LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

 
12- DÉPÔT DE RAPPORTS ET SUIVI DE DOSSIERS 
 

12.1  Tour de table 
 
13- VARIA 
 
14- SECONDE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
15- FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 
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1.0 OUVERTURE ET CONSTAT DE QUORUM 
 

Le maire souhaite la bienvenue à toutes les personnes présentes et également à madame 
Annik Desrosiers, nouvelle directrice générale greffière-trésorière de la municipalité 
 

 
2025-291 résolution no 2025-291 

 
IL EST PROPOSÉ par Claudia Gilbert 
APPUYÉ par Mélanie Cyr 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
QUE cette assemblée soit déclarée ouverte avec le constat de quorum et de la régularité de la 
convocation. 
 
ADOPTÉE 

 

2.0 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

CONSIDÉRANT QUE chacun des membres a pris connaissance de l'ordre du jour de la présente 
séance ; 
 

2025-292 résolution no 2025-292 
 

IL EST PROPOSÉ par Pierre Reid 
APPUYÉ par Rock Lamontagne 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 
  D’adopter l'ordre du jour déposé. 
 
  ADOPTÉE 

 

3.0 LECTURE ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 

3.1  Séance ordinaire du 2 juin 2025 
 

CONSIDÉRANT que les membres du conseil affirment avoir fait la lecture intégrale du procès-verbal 
de la séance ordinaire du 2 juin 2025 ; 
   
CONSIDÉRANT que les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-verbal; 

 
2025-293 résolution no 2025-293 
 

IL EST PROPOSÉ par Claudia Gilbert 
APPUYÉ par Mélanie Cyr 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 juin 2025 soit adopté tel que rédigé par le greffier-
trésorier par intérim. 
 
ADOPTÉE 

 

3.2  Séance extraordinaire du 16 juin 2025 
 

CONSIDÉRANT que les membres du conseil affirment avoir fait la lecture intégrale du procès-verbal 
de la séance ordinaire du 16 juin 2025 ; 
   
CONSIDÉRANT que les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-verbal; 
 

 
2025-294 résolution no 2025-294 
 

IL EST PROPOSÉ par Pierre Reid 
APPUYÉ par Rock Lamontagne 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 
QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire du 16 juin 2025 soit adopté tel que rédigé par le 
greffier-trésorier par intérim. 
 
ADOPTÉE 
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4.0 CORRESPONDANCES 

La directrice générale et greffière-trésorière fait un résumé du contenu des correspondances reçues. 

 

4.1 Ville de East Angus lettre reçue le 17 juin 2025 – Approvisionnement eau potable 

La greffière-trésorière transmet au Conseil la lettre reçue de la part de la Ville de East Angus en réponse 
à la lettre précédemment envoyée par l’administration municipale en lien avec le dossier relatif à 
l’approvisionnement en eau potable. 
 

5.0 PÉRIODE DE QUESTIONS 
  

Nom du/de la citoyen/ne Sujet 

Réal Goyette 
• Service de mesure et vidange de fosses septiques 

(géré par la MRC HSF)  
 

 
Denis Veilleux 

• Question sur les dates de collectes des gros rebuts à 
mettre au bord des chemins  

• Utiliser davantage les réseaux sociaux pour infos 

Shane Coates 
 

• Rumeurs de fusions municipales avec East Angus 
 

Fernand Poulin 
• Service de mesure et vidange de fosses septiques 

(géré par la MRC HSF)  
 

Sylvain Vachon 
• Bacs de récupération endommagés qui les réparent 

 

 

6.0 GESTION ADMINISTRATIVE ET FINANCIÈRE 
 

La directrice générale et greffière-trésorière fait un résumé de la situation à l’administration 
municipale. 
 

6.1 Démission – siège numéro 2 
  
Conformément à l’article 316 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités 
du Québec, la greffière-trésorière dépose la lettre de démission de M Sylvain Hébert, élu au siège 
numéro 2. 
 
 

6.2  Comptes payés, à payer et rapport de délégation 
 

CONSIDÉRANT QUE la greffière-trésorière dépose les rapports faisant état des dépenses autorisées 
au mois de juin 2025 et à autoriser pour le mois de juillet 2025, ainsi que le rapport des dépenses 
effectuées en vertu Règlement 2022-07 décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaires et 
déléguant le pouvoir d’autoriser des dépenses. 
 

2025-295 résolution no 2025-295 
 

IL EST PROPOSÉ par Rock Lamontagne 
APPUYÉ par Pierre Reid 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 
D’APPROUVER la liste des comptes suivants : 
 

Comptes payés en juin 2025   71 744.05 $ 

Comptes à payer en juillet 2025   27 968.64 $   

Rapport délégation DGI – juin 2025        541.56 $   

 
 ADOPTÉE 

7.0 AFFAIRES LÉGISLATIVES  
 

8.0  SÉCURITÉ PUBLIQUE 
  
8.1 Dépôt du rapport de régie incendie juin 2025 

 

9.0  AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
 

9.1 Dépôt et adoption du projet de Règlement 2025-05 modifiant le règlement de zonage 6-2000 afin 
d’intégrer les dispositions des règlements 455-17, 466-18 et 547-23 de la MRC du Haut-St-François 
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CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Westbury a obtenu un avis de non-conformité pour le 
règlement 2025-02 le 24 mars 2025; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la municipalité de Westbury a adopté un règlement de zonage 
6-2000 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la municipalité de Westbury doit modifier son règlement de 
zonage pour inclure les dispositions des règlements 455-17, 466-18 et 547-23 de la MRC du Haut-
St-François; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1), le 
conseil peut modifier son règlement de zonage 6-2000 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 2 juin 2025 et qu’un 
projet a été déposé et présenté lors de cette même séance; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1), le 
processus d’adoption doit débuter par l’adoption d’un projet de règlement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure a été régulièrement suivie; 
 

2025-296  résolution no 2025-296 
 

IL EST PROPOSÉ par Rock Lamontagne  
APPUYÉ par Claudia Gilbert 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  
 
D’ADOPTER le projet de Règlement 2025-05 modifiant le règlement de zonage 6-2000 afin 
d’intégrer les dispositions des règlements 455-17, 466-18 et 547-23 de la MRC du Haut-St-François  
 
 

10.0  TRAVAUX PUBLICS 
 

10.1  Dépôt et adoption du projet de Règlement 2025-06 sur la gestion des matières résiduelles  
 

CONSIDÉRANT l’article 19 de la Loi sur les compétences municipales édictant que toute 
municipalité locale peut adopter des règlements en matière d’environnement;  
 
CONSIDÉRANT l’entrée en fonction au 1er janvier 2025 d’Éco Entreprises Québec à titre de 
gestionnaire de la collecte sélective pour tout le Québec;  
 
CONSIDÉRANT la modernisation du système de consigne débutée en 2023 par le gouvernement 
du Québec;  
 
CONSIDÉRANT le Plan de gestion des matières résiduelles de la MRC du Haut-Saint-François 
révisé en 2024;  
 
CONSIDÉRANT QU’il est requis de procéder à la mise à niveau de la réglementation municipale 
relative à la gestion des matières résiduelles comprenant les ordures, la récupération et le 
compostage qui sont prises en charge par la Municipalité, la Régie ou tout autre mandataire autorisé;  
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné à la séance du 2 juin 2025 et qu’un projet de 
règlement a été déposé et présenté à cette même séance; 
 

2025-297 résolution no 2025-297 
 
IL EST PROPOSÉ par Mélanie Cyr 
APPUYÉ par Pierre Reid 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
D’ADOPTER le projet de Règlement 2025-06 sur la gestion des matières résiduelles 
 
ADOPTÉE 
 

10.2 Dépôt du rapport du contremaître de la voirie juin-juillet 2025 
 
 

11.0 LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 
 

11.1 Fête de la Famille à East Angus le 14 aoûts 2025 
On y soulignera les naissances des citoyens de Westbury et des cadeaux seront remis. 
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12.0 DÉPÔT DES RAPPORTS ET SUIVIS DE DOSSIERS 
 
12.1 Tour de table 
 

Nom du/de la conseiller.ère Sujets 

Mélanie Cyr  
• Régie des Hameaux – rencontre du CA 

• Régie incendies – rencontre du CA 

Claudia Gilbert  
• Comité RH plusieurs mois de travail pour 

l’embauche de la directrice générale 

Rock Lamontagne 
• Comité voirie mercredi prochain 

• Comité urbanisme à venir 

Mario Dolbec ABSENT 

Pierre Reid 
• M. Reid fait la lecture d’une lettre et demande 

sa transcription au procès-verbal (varia 13.1) 

Gray Forster • MRC pas d’assemblée en juillet 

Annik Desrosiers (directrice générale) 
• Brève présentation aux citoyens présents et 

remerciement au Conseil et équipe municipale 
pour leur accueil et intégration 

 

13.0 VARIA 
 
13.1 Lettre de Pierre Reid, conseiller au siège no 6, datée du 7 juillet 2025 

Bonsoir aux citoyens et au Conseil, 

Premièrement, je veux féliciter et souhaiter la bienvenue à Mme Annik Desrosiers 
pour sa nomination au poste de directrice générale du Canton de Westbury. À 
première vue, votre dynamisme et vos compétences seront des atouts positifs et 
agréables pour nous tous. En toute humilité, je dis bien en toute humilité, je pense 
que je peux vous donner une vision de la réaliste humaine et fiscale, tant du côté 
forestier, agricole et citadine. J’ai vu passer des choses en tout près de 50 ans comme 
citoyen de Westbury.  Je serai toujours disponible pour travailler avec vous pour le 
bien commun de la municipalité. 

Je voudrais féliciter le Comité RH, Mme Mélanie Cyr et Mme Claudia Gilbert, dans le 
processus d’embauche pour la transparence, la démocratie et le professionnalisme; 
3 éléments que je mandate depuis 8 ans. Bravo à vous deux pour votre bon travail ! 

Je voudrais en terminant remercier M. Hébert pour son implication et son 
dévouement, toujours à la recherche de la compétence.  Bonne chance dans vos 
nouveaux défis. 

Pierre Reid 

 

 

 

14.0 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Nom du/de la citoyen/ne Sujet 

Denis Veilleux 
• Chemin de la Page est-il un chemin privé ? 

• Questionne le point 8.1 sur l’achat d’un VTT 

Réal Goyette • Délai d’émission des permis avec le service Urbatek ?  

Fernand Poulin • Comment disposer les contenants en verre ? 

Stéphane Nadeau • Quand Angus Nord sera-t-il asphalté ? 

Shane Coates • Disposition des plastiques agricoles ? 

Sylvain Vachon 
• Règles concernant les amateurs de feux d’artifice 

(danger d’incendie) ? 

 

 

15.0 FERMETURE 
 

CONSIDÉRANT QUE tous les sujets portés à l'ordre du jour de cette séance, ayant fait l'objet de 
discussions et de résolutions, le cas échéant, ont été traités ; 
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2025-298  résolution no 2025-298 
 

IL EST PROPOSÉ par Rock Lamontagne 
APPUYÉ par Pierre Reid 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  
 
QUE la séance soit fermée. 
 
ADOPTÉE 
 
L’assemblée est levée à 19:52 
 
 
Je, le soussigné, certifie par la présente qu'il y a des crédits suffisants pour les dépenses décrétées 
dans les résolutions émises dans la présente assemblée. 

 
 
 
___________________   ___________________ 
Gray Forster Annik Desrosiers 
MAIRE de Westbury  Directrice générale et greffière-trésorière 


